
FONCTIONNEMENT VACANCES DE PRINTEMPS 

 

Pendant les vacances de printemps 2018, il sera EXCEPTIONNELLEMENT possible d’inscrire 

pour les enfants à la journée, selon le calendrier suivant. 

Jeudi 26 Vendredi 
27 

Lundi 30 Mardi 
1er 
mai 

Mercredi 
2 

Jeudi 
3 

Vendredi 
4 

Lundi 7 Mardi 
8 Mai 

Mercredi 
9 

Jeudi 
10 
mai 

Vendredi 
11 

Inscription 
obligatoire 
sur 2 jours 

 Inscription 
possible à 
la journée 

FERIÉ Inscription 
obligatoire 
sur 3 jours 

  Inscription 
possible à 
la journée 

FERIÉ Inscription 
possible à 
la journée 

FERIÉ Inscription 
possible à 
la journée 

 


